REPERE : 2.4

DATE : 4 Septembre 1995

2.*. AGREMENT DES ASSOCIATIONS SPORTIVES
PAR LE MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

Insérer la présente note aprés l'onglet 2 a la place de la précédente

édition 1985
Inscrire ou modifier sur le s

Nota préliminaire :

ommaire 1.1. en face du repére."Annulée”

ol

Jeunesse et des Sports

La note de 1985, relative aux agréments par le Ministre de la
et maintenant annexée a la note permanente 2.7.




